
 

 

 

2020-119 

CONSEIL MUNICIPAL DE VIRECOURT 

SEANCE DU 25 MAI  2020 A 20 H 30 

SOUS LA PRESIDENCE DE MR Yves THIEBAUT 

MAIRE DE LA COMMUNE DE VIRECOURT 

Conseillers présents  : Mmes GERARD Alexandra, RICHARD Rachel, WENDLING 
IsabelleMrs MARIN Jean-Louis, ROLIN Jean-Christophe, BAGARD Alain, THIEBAUT Yves, 

DENIS Ludovic, COENE Christophe, PERRIN Philippe, WENDLING Emmanuel  

 

Absents excusés  :  
 

Nombre de conseillers présents  11 , le Quorum est atteint. 

Convocation 18/05/2020 

ORDRE DU JOUR 

Election du Maire 

- Détermination du nombre d'adjoints et élections des adjoints 

- Détermination des indemnités du Maire et des adjoints 

- Désignation des 3 délégués au Syndicat Intercommunal des eaux et 
d'Assainissement Bayon-Virecourt 

- Désignation du conseiller communautaire à la CC3M (communauté de communes 
Meurthe Mortagne Moselle) et de son suppléant   POINT A RETIRER A l'ORDRE DU 
JOUR CAR LE  CONSEILLERCOMMUNAUTAIRE EST DESIGNE DANS L'ORDRE DU 
TABLEAU SOIT LE MAIRE ET LE 1ER ADJOINT SUPPLEANT 

- Point rajouter à l'odre du jour, Dépôts sauvages 

- Lecture de la charte de l'élu local par le maire élu  

 

 

HUIT CLOS 
Sur la demande de 3 conseillers, le conseil municipal peut décider, sans débat, à la 
majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos. Le 
président de séance ne peut pas demander un huis clos (CE, 16 décembre 1996, n° 
180389).  
 Compte tenu de la situation exceptionnelle liée au COVID-19, que le public ne peut 
être accueilli et que la retransmission en direct des débats ne peut être 
techniquement réalisée, la tenue de la séance est faite à huis clos. Suite à un vote à 
mains levées, le conseil a accepté à la majorité  à l’unanimité la tenue de la séance à 
huis clos. » 

. Installation des conseillers municipaux  La séance a été ouverte sous la présidence de 
Mr Yves THIEBAUT , maire , qui a déclaré les membres du conseil municipal cités ci-
dessus (présents et absents) installés dans leurs fonctions. M Jean Louis MARIN a été 
désigné(e) en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. L. 2121-15 du CGCT). 

 Présidence de l’assemblée Le plus âgé des membres présents du conseil municipal a 
pris la présidence de l’assemblée (art. L. 2122-8 du CGCT). Il a procédé à l’appel 
nominal des membres du conseil, a dénombré 11 conseillers présents et a constaté 
que la condition de quorum posée au second alinéa de l’article 10 de la loi n° 2020-
290 du 23 mars 2020 était remplie . Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à 
l’élection du maire. Il a rappelé qu’en application des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du 
CGCT, le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du 



 

 

 

conseil municipal. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la 
majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la 
majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.  

 Constitution du bureau Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins : M 
...Ludovic DENIS, Madame  Alexandra GERARD. . 

ELECTION DU MAIRE  

Le conseil municipal, 

 Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-7 ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de 

covid-19 ; 

Vu l’ordonnance n° 2020-562 du 13 mai 2020 ; 

Vu le décret n° 2020-571 du 14 mai 2020 ;  

 Considérant que le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue ;  

Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité 

absolue, il est procédé à un 3ème tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité 

relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ; 

 Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

 1er tour de scrutin 

Nombre de bulletins : 11 

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 1 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 10 

Majorité absolue : 6 

Ont obtenu : 

– M. THIEBAUT a obtenu 10 dix voix (préciser le nombre en chiffres et toutes 

lettres) 

M. THIEBAUT ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé maire, a été 

immédiatement installé. 

 

DETERMINATION DU NOMBRE D'ADJOINTS 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-7 ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de 

covid-19 ; 

Vu l’ordonnance n° 2020-562 du 13 mai 2020 ; 

Vu le décret n° 2020-571 du 14 mai 2020 ;  

 Considérant que le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans 

que ce nombre puisse excéder 30 % de l'effectif légal du conseil municipal ; 

 Le conseil municipal, 

 Après en avoir délibéré, décide la création de 3 postes d'adjoints  
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RAPPEL 

Population municipale 

de la commune 

Nombre de conseillers 

effectivement élus 

Nombre maximum 

d’adjoints 

De 100 à 499 11 3 

 

Sous la présidence de M.....THIEBAUT. Élu maire en application de l’article L. 2122-

17 du CGCT), le conseil municipal a été invité à procéder à l’élection des adjoints. Il 

a été rappelé que les adjoints sont élus selon les mêmes modalités que le maire (art. L. 

2122-4, L. 2122-7 et L. 2122-7-1 du CGCT)  

 

ELECTION DU 1ER ADJOINT   

Le conseil municipal, 

 Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2122-7 et 

les articles L.2122-7-1 ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de 

covid-19 ; 

Vu l’ordonnance n° 2020-562 du 13 mai 2020 ; 

Vu le décret n° 2020-571 du 14 mai 2020 ;  

 Considérant que le ou les adjoints sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue. 

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est 

procédé à un 3ème tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas 

d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ; 

 Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après  

 1er tour de scrutin 

Nombre de bulletins : 11 

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 1 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 10 

Majorité absolue : 6 

Ont obtenu : 

– M. MARIN Jean Louis 10 (dix)... voix (préciser le nombre en chiffres et toutes 

lettres) 

- M. MARIN Jean Louis ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé premier 

adjoint et immédiatement installé 

  

ELECTION DU 2EME ADJOINT   

Le conseil municipal, 

 Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2122-7 et 

les articles L.2122-7-1 ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de 

covid-19 ; 

Vu l’ordonnance n° 2020-562 du 13 mai 2020 ; 



 

 

 

Vu le décret n° 2020-571 du 14 mai 2020 ;  

 Considérant que le ou les adjoints sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue. 

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est 

procédé à un 3ème tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas 

d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ; 

 Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après  

 1er tour de scrutin 

Nombre de bulletins : 11 

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 1 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 10 

Majorité absolue : 6 

Ont obtenu : 

–M. BAGARD Alain a obtenu 10 (dix) voix (préciser le nombre en chiffres et toutes 

lettres) 

- M. BAGARD Alain ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé 2ème adjoint et 

immédiatement installé. 

 

ELECTION DU 3 EME ADJOINT   

Le conseil municipal, 

 Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2122-7 et 

les articles L.2122-7-1 ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de 

covid-19 ; 

Vu l’ordonnance n° 2020-562 du 13 mai 2020 ; 

Vu le décret n° 2020-571 du 14 mai 2020 ;  

 Considérant que le ou les adjoints sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue. 

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est 

procédé à un 3ème tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas 

d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ; 

 Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après  

 1er tour de scrutin 

Nombre de bulletins : 11 

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 0 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 11 

Majorité absolue : 6 

Ont obtenu : 

– Mme WENDLING Isabelle a obtenu 11 (onze) voix (préciser le nombre en chiffres 

et toutes lettres) 

-  Mme WENDLING Isabelle , ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée 

3ème adjointe immédiatement installée. 
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 DETERMINATION DES INDEMNITES DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2123-20 à 

L.2123-24 ; 

Vu le décret n° 2017-85 du 26 janvier 2017 revalorisant l’indice brut terminal de la 

fonction publique depuis le 1er janvier 2017 ; 

 Vu le budget communal ; 

 Considérant que lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses 

membres, à l'exception de l'indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette 

délibération intervient dans les trois mois suivant l'installation du conseil municipal ; 

 Considérant que toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de 

fonction d'un ou de plusieurs de ses membres, à l'exception du maire, est 

accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux 

autres membres du conseil municipal ; 

 Considérant que les assemblées délibérantes sont tenues de fixer les indemnités de 

fonctions des élus concernés dans la limite des taux maxima prévus par la loi ; 

 Le maire a demandé à percevoir une indemnité de fonction inférieure au taux 

maximal fixé par la loi  

 Considérant que le conseil municipal peut, par délibération, fixer une indemnité de 

fonction inférieure au barème ci-dessus, à la demande du maire ;  

 Considérant que M. le maire a demandé expressément à cette assemblée de percevoir 

une indemnité de fonction inférieure au barème légal ;  

 M. le maire donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives au calcul 

des indemnités de fonction des maires et des adjoints, et l’invite à délibérer ; 

indemnités de fonction brutes mensuelles des maires 

LE MONTANT DE l'INDICE BRUT 1027 AU 1ER JANVIER 2020 S'ELEVE A  

3 889,40€    

 

Article L. 2123-23 du CGCT 

  

Strates 
démographiques 

  

Taux maximal 
(en % de l’indice 
brut 1027l) 

  

Indemnité brute 
(en euros) 

  

Moins de 500 

De 500 à 999 

De 1 000 à 3 499 

De 3 500 à 9 999 

De 10 000 à 19 999 

25,5 

40,3 

51,6 

55 

65 

991,80 

1 567,43 

2 006,93 

2 139.17 

2 528.11 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A14C5D044D9B6BCA4FDFF516F29EF16E.tpdjo03v_2?idArticle=LEGIARTI000020629473&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140403


 

 

 

De 20 000 à 49 999 

De 50 000 à 99 999 

100 000 et plus * 

90 

110 

145 

3 500.46 

4 278.34 

5 639.63 

Indemnités de fonction brutes mensuelles des adjoints 

Article L. 2123-24 du CGCT 

Strates 
démographiques 

  

Taux maximal 
(en % de l’indice 
brut 1027) 

  

Indemnité brute 
(en euros) 

  

Moins de 500 

De 500 à 999 

De 1 000 à 3 499 

De 3 500 à 9 999 

De 10 000 à 19 999 

De 20 000 à 49 999 

De 50 000 à 99 999 

De 100 000 à 199 999 

200 000 et plus * 

9,9 

10,7 

19,8 

22 

27,5 

33 

44 

66 

72,5 

 385,05 

416,17 

  770,10 

 855.67 

1 069.59 

1 283.50 

1 711.34 

2 567.00 

2 819.82 

 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité :  

 Que le montant des indemnités de fonction du maire et des adjoints est, dans la limite 

de l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales 

susceptibles d'être allouées aux titulaires de mandats locaux par l'article L.2123-23 du 

code général des collectivités territoriales, fixé aux taux de  70 % du montant maximal  

soit : 

− maire : .17,85. % de l'indice brut terminal de la fonction publique  soit 

(3889,40X17,85%=694,26€) 

− - 1er adjoint : .6,93% de l'indice brut terminal de la fonction publique soit 

(3889,40x6,93%=269,54€) 

 - 2 -ème adjoint : .6,93 % de l'indice brut terminal de la fonction publique  

 - 3 -ème adjoint : .6,93 % de l'indice brut terminal de la fonction publique  

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A14C5D044D9B6BCA4FDFF516F29EF16E.tpdjo03v_2?idArticle=LEGIARTI000006390043&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140403
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Que l'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux 

articles L.2123-22 à L.2123-24 du code général des collectivités territoriales ; 

 Que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de 

l'évolution de la valeur du point de l'indice et payées mensuellement ; 

 Que les crédits budgétaires nécessaires au versement des indemnités de fonction 

seront inscrits au budget communal. 

  

TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES (annexé à la délibération)  

 COMMUNE de VIRECOURT 

 TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES 

(article L.2123-20-1 du code général des collectivités territoriales). 

 POPULATION (totale au dernier recensement avant le dernier renouvellement 

général des conseils municipaux – recensement du 1er janvier 2020 = 476 

   - INDEMNITES ALLOUEES 

 Maire   

Nom du bénéficiaire Indemnité (allouée en % de l'indice brut 

de terminal de la fonction publique)  

THIEBAUT Yves 17,85% 

 

Adjoints   

Nom du bénéficiaire Indemnité (allouée en % de l'indice brut 

de terminal de la fonction publique)  

MARIN Jean Louis 6,93% 

BAGARD Alain 6,93% 

WENDLING Isabelle 6,93% 

 

DESIGNATION DES DELEGUES AU SIEA BAYON VIRECOURT 

 Le Conseil Municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu l'article .5 des statuts indiquant la clé de répartition du nombre de délégués ; 

Vu l’application combinée des articles L.5211-7 et L.2122-7 du code général des 

collectivités territoriales ; 

 Considérant qu'il convient de désigner .3 délégués titulaires et .3 délégués suppléants 

 Considérant que le conseil municipal doit procéder, au scrutin secret, uninominal, et à 

la majorité absolue des suffrages, à l'élection des délégués ; 

 

Premier tour de scrutin délégués titulaires 

Nombre de bulletins : .11 

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : … 



 

 

 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 11 

Majorité absolue : .6 

Ont obtenu : 

− – M. THIEBAUT Yves. 11 (onze) voix (préciser le nombre en chiffres et 

toutes lettres) 

− M. BAGARD Alain 11 (onze) voix (préciser le nombre en chiffres et toutes 

lettres) 

− M. MARIN Jean Louis 11 (onze) voix (préciser le nombre en chiffres et toutes 

lettres) 

− - Ms THIEBAUT, BAGARD et MARIN ayant obtenu la majorité absolue, ont 

été proclamés délégués titulaires. 

  

Premier tour de scrutin délégués suppléants 

Nombre de bulletins : .11 

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : … 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 11 

Majorité absolue : .6 

Ont obtenu : 

− – M.WENDLING Emmanuel . 11 (onze) voix (préciser le nombre en chiffres 

et toutes lettres) 

− M. PERRIN Philippe 11 (onze) voix (préciser le nombre en chiffres et toutes 

lettres) 

− M. DENIS Ludovic 11 (onze) voix (préciser le nombre en chiffres et toutes 

lettres) 

− - Mrs WENDLING Emmanuel, PERRIN Philippe et DENIS Ludovic ayant 

obtenu la majorité absolue, ont été proclamés délégués suppléants. 

 

DESIGNE AU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES 

EAUX ET DE L'ASSAINISSEMENT DE BAYON VIRECOURT 

Les délégués titulaires suivants : 

1 : THIEBAUT Yves 

2 : MARIN Jean Louis 

3 : BAGARD Alain 

 

Les délégués suppléants suivants : 

1 : WENDLING Emmanuel 

2 : PERRIN Philippe 

3 : DENIS Ludovic 
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DEPOTS SAUVAGES : 

Le maire expose : 

Il est constaté de plus en plus fréquemment, des abandons de différents déchets et 

rebus de consommation sur la voie publique du territoire de la commune de 

VIRECOURT, le conseil municipal après en avoir délibéré en application de l’Article 

L 541-3 du code de l’environnement et des articles L 2212-1 & L 2212-2 du code 

général des collectivités locales, décide de facturer aux contrevenants lors de leur 

identification la somme correspondant au nettoyage des sites. La somme minimum à 

recouvrer sera de 100 € 

Après en avoir délibéré le conseil vote la résolution à l’unanimité 

 

 LECTURE DE LA CHARTE DE L ELU LOCAL 

 

NOM PRENOM SIGNATURE 

BAGARD  ALAIN  

COENE  CHRISTOPHE  

DENIS LUDOVIC  

GERARD ALEXANDRA  

MARIN JEAN-LOUIS  

PERRIN PHILIPPE  

RICHARD RACHEL  

ROLIN JEAN-CHRISTOPHE  

THIEBAUT YVES  

WENDLING EMMANUEL  

WENDLING ISABELLE  


